
CONTRÔLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE
Nom du réseau de distribution :
Gestionnaire du réseau :
Exploitation du réseau :

AVIGNON Captage : La Saignonne ligne EST
Captage : La Saignonne ligne médiane
Captage : La Saignonne ligne OUEST
Station : Station de production d'Avignon

BARTHELASSE NORD Captage : Champ captant Fort St André
Station : Station traitement de Fort St André

AVIGNON BARTHELASSE AVIGNON BARTHELASSE
Nombre de prélèvements : 36 6

Nombre de prélèvements : 179 12 Nombre de non-conformité : 0 0
Pourcentage de conformité 100% 100%
Valeur maximale atteinte : 4 mg/l 8,3 mg/l

Pourcentage de conformité : 100% 100% Valeur moyenne : 2,8 mg/l 7,1 mg/l

AVIGNON BARTHELASSE AVIGNON BARTHELASSE
Nombre de prélèvements : 36 6 Nombre de prélèvements : 12 4
Valeur moyenne : 27,5 °F 27,4 °F Nombre de non-conformité : 0 0
Valeur minimale atteinte : 25,9  °F 25,4 °F Valeur maximale atteinte : 0 µg/l 0 µg/l
Valeur maximale atteinte : 29,6 °F 29,6 °F Nombre de paramètres mesurés : 1923 1012

AVIGNON BARTHELASSE
Nombre de prélèvements : 12 4
Nombre de non-conformité : 0 0
Pourcentage de conformité 100% 100%
Valeur maximale atteinte : 0,2 mg/l 0,12 mg/l
Valeur moyenne : 0,105 mg/l 0,075 mg/l

AVIGNON
100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique.
Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés.
La révision des périmètres de protection des captages de la Saignonne est en cours.

BARTHELASSE NORD
100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique.
Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés.
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Procédure de protection terminée

Procédure de protection en révision
Procédure de protection en révision
Procédure de protection en révision

ADDUCTION AVIGNON ET BARTHELASSE NORD
COMMUNAUTE DU GRAND AVIGNON

EAU GRAND AVIGNON

Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes :

teneur ne doit pas excéder 1,5 milligramme par litre

FLUOR (mg/l)

DURETE (°F) PESTICIDES (µg/l)

excéder 50 milligrammes par litre (50 mg/l).

Conclusions sanitaires

Teneur en calcium et en magnésium dans l'eau, 
exprimée en degré français (°F). Il n'y a pas de valeur

limite réglementaire de dureté.                                               

Eau calcaire

Substances chimiques utilisées pour protéger les cultures
ou pour désherber. Les teneurs ne doivent pas excéder 

0,1 microgrammes par litre (0,1µg/l).

Oligo-élément présent naturellement dans l'eau. La 

(1,5mg/l).

d'une éventuelle contamination par des bactéries
pathogènes. L'eau ne doit contenir aucun germe

Nombre de non-conformité : 0 1

indicateur.

QUALITE DE L'EAU DISTRIBUEE EN : 2021

Eléments provenant principalement de l'agriculture, des
rejets domestiques et industriels. La teneur de doit pas

La qualité bactériologiques est évaluée par
la recherche de microorganismes indicateurs

BACTERIOLOGIE (n/100ml) NITRATES (mg/l)


